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bas, - qui n'a pas senti Id calme renaître, en relisant les considé-
rations de la misère hum)aine, et les pages sur les mcervcilletix e1jris
<le l'amour divin!

Certes, l'Imi/lation. était, bien jnstem, it appelée l'hi/crnelle Coniso-
la/ion; n'est-ce pas le baume le plus puissantqui ei*iste,baume au-
quel nul mal ne ré>iste, si profond, si invétéré qu'il soit.. pourvu
que le lecteur laisse ag-,ir en son cm ,,ir la gice divine.

Qui'importe après cela le nom, de l'auteur : pourquoi chercher
à pénétrer ce qui - de pLr la volonté divine, serait-on tenté
de dire -- est, jusq'u'ici <lu ioliîis,;un mystère. Qu'importe la na-
tionialité même de l'ail enri,q n'il soit de 1lalie,de l'Allemagnce,oul
de la France. La 'vérité n'a pas de patiî:e et, ce chef-d'oeuvre est
bien à l'humanité Cnt tu.I~<s cette recherche, il y a le désirde
satisfaire une ctiûsi té ti-ès lé,i tiime\;is'urémeit, nmais q ni ne
pourrait avoir pour le lire lui-même aucune influence. L'iiita-
fion doit être lue avec simplictie, comme l'anteur le recommande
en parlant de 'riituire-Sainite; avec foi, et les fruits qn'en retire-
ra le chrétien seront des fruits bénis. M

QUESTION CONCERNANT LES INDULG-ENCES

L-'s prières indulgenciées pe2uvent, elles être récitées en ni'im-
porte quelle langue «?

Rêtsp- Les prières enrichies d'indulgences peuvent être récitées
en tbute langue, pourvu que la traduction en soit fidL'e.

P>our constater la fidêlite de la traduction, il suffit d'une décla-
ratibn die la Cong-,régationi des Indulgences promulguée par le
cardinal préfet, oui simplement d'une declaration faite par l'évê-
que du pays dont la langue Est celle des prières traduites. (Déc>-.
avth., n. 415).

Ceper-dai1 t, on ne pourrait pas faire une traduction complète de
tout le R cueil romain, - la Raccolta - sans l'approbation de la
Congrégation des Ii.dinIgEnr(-s. tDècr. au/I-, n1. 361).

D. petit office de la sainte V ierge est expressément ex#cepté de la
règle générale qui permet de réc-ter en toute langue les prières
indu lgencièts On a demandé si, pour gagner lês indulgences, il
étiit, îildifl?éîent, de le ré-iter en latin ou dansila langue naturelle.
La Congrégation, (ii date du G mai -1887, répondit : « Non, ce pe
tit office duit. être dit en latin ». ( Nouvelle Revue théol. xx, 136).
La n.6 ne décision a été donnée de nonveau par la Szsci-ès- Con-
grégation, le 13 septembre 188S.' C'tte réponse, :,applique aussi
à d'antres offices contenus dane le Bréviaire romain et enrichis
d'indulgences, par exemple, à l'office des morts.


